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1. Le 22 janvier et le 24 juin 1965, le Secretaire general a fait rapport a 
11Assemblee gen0rale, a sa dix-neuvieme session, sur la mise en oeuvre de la 

resolution 1978 B (A'VIII) du 16 decernbre 1963, par laquelle l'Assentblee generale 

lui avait demande de rechercher les voies et moyens de pr~ter secours et assistance, 

par l'intermeuiaire des institutions internationales competentes, aux families de 

toutes les personnes persecutees par le Gouvernement de la Republique sud-africaine 

pour leur opposition a la politique d'apartheid, avait invite les Etats Membres et 

les organisations a contribuer genereusement aces secours et a cette assistance, 

et avait invite le Secretaire general~ faire rapport a l'Assemblee generale, lors 

de sa dix-neuvieme session, sur la mise en oeuvre de la resolutioJ;{ 

2. Le Secretaire general a declare qu'apres 1 1avoir consulte, le Comite special 

charge d 1etudier la politique d 1apartheid du Gouvernement de la Republique 

sud-africaine avai t lance un appel aux Eta.ts Membres le 26 octobre 1964?.{ :par son 

entremise, :pour qu'ils apportent d'urgence un concours genereux aux organisations 

de secours existantes, en attendant que d'autres dispositions soient prises. 

En reponse a cet appel, les contributions suivantes avaient ete re~ues OU les 

engagements suivants annonces au 24 juin 1965: 
Inde 

Suede 

Pays-Bas 

Pakistan 

Danemark 
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25 000 

200 000 

100 000 

23 800 

250 000 

roupies ( 5 2 50 dollars) 

dollars 

florins (27 760 dollars) 

roupies (5 000 dollars) 

couronnes (37 000 dollars) 
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3. Depuis le 24 juin 1965, le Secretaire general a ete informe que trois nouvelles 

contributions avaient ete versees. 

4. Par une note en date du 13 juillet 196'52{ le representant permane~t de la 

Grece a informe le Secr6taire general que son gouvernement avait decide de verser 

une cont:ri'bution de 1 ooo dollars et qu'un cheque de ce montant avait ete adresse 

au Conseil oecumenique des eglises ~ 

5. Par des lettres en date du 6 aoQt~/ et du 25 ao.ut 1965-2{ le representant 

permanent des Philippines a informe le Secretaire general que son gouvernement 

avait decide de verser une corttrib1ition de 2 500 dollars, et qu'il avait remis 

une somme de l 250 dollars respecti ve,nent au Fonds international d I aide et de 

defense pour 1 1 Afriqui:= du S1.i.d et a - 11Liberte d' es:pri t internationale 11
• 

6. Par u.'1e lettre en date du 8 septembre 196'ft.{ le representant. permanent de 

l1 Irak a informe le Secreta.ire general que son gouvernement avait decide de verser 

une contribution de 2 000 dollars: · · Cette contribution a ete versee au Fonds 

international d'aide et de defense pour ·l'Afrique du Sud. 
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